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Canton d'Aubergenville

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERA TIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL D'AUBERGENVILLE

L'an deux mille TREIZE, le 20 novembre, à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur François
BONY, Maire d'Aubergenville.

Présents :

M. François BONY, Mme Claudine LEFEVRE, M. Roger CAHOREAU (arrivé à 20h25), Mme Sophie
PRIMAS, M. Alain RISPAL, Mme France LECCIA, M. Dominique BELHOMME, Mme Denise AMBLARD,
M. Bernard GRIGY, Mme Syivia PADIOU, M. Armand MACHADO, Mme Nathalie SENN, Mme Chantai
QUERU M. Gilles LECOLE, Mme Isabelle CHALMANDRIER, M. Guy ESCRINIER, Mme Armène
ISIDORE, M. Claude VANNYMEERSCH, Mme Fabienne PAULIN, Mme Marie-Christine LOZACH, M.
Thierry MONTANGERAND, Mme Françoise HUENTZ, M. Michel GODARD, Mme Cécile COUCHIES, M.
Jean-Philippe GOMIS, M. Marc TAZDAIT

Absents ayant donné procuration :
M. CAHOREAU, donne pouvoir à M. François BONY (jusqu'à son arrivée à 20h25)
Mme Virginie MEUNIER, donne pouvoir à Mme Syivia PADIOU
M. Yassine BLALI, procuration à Mme Armène ISIDORE
M. Alain BOILLEAU, procuration à M. Guy ESCRINIER
Mme Michèle POTIER, procuration à Mme Cécile COUCHIES

Absents :

M. Yassine BLALI, Mme Pascaline MICHAUX

Mme Claudine LEFEVRE est élue secrétaire de séance

DATE DE LA CONVOCATION

14/11/2013

DATE D'AFFICHAGE :
14/11/2013

NOMBRE DE CONSEILLERS
En exercice 33

Présents 26

Votants 31

OBJET : CLUB SPORTIF AUBERGENVILLE BASKET - SUBVENTION

COMPLEMENTAIRE 2013

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal N°12-100 du 18 décembre 2012 portant
attribution de subventions aux associations locales pour 2013,
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Considérant que la subvention 2013 octroyée au Club Sportif Aubergenville Basket ne
permet pas de couvrir ses besoins réels,

Considérant la politique volontariste de la Ville d'aider les associations locales en leur
apportant un soutien financier,

Considérant l'avis favorable et unanime de la Commission Finances - Marchés publics
- Développement durable en date du 14 novembre 2013,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité (31 voix),

Décider d'attribuer au Club Sportif Aubergenville Basket une subvention
complémentaire d'un montant de 2 500 € pour 2013.

AUBERGENVILLE (Yvelines)
Certifié exécutoire le présent acte transmis à
M. le Sous-préfet le &S?\\ / ,aq ( L,

Etpublié le ^$-/\\ /«> QIU
Le Maire,

François BONY.

Fait et délibéré en séance,
Les jour, mois et an susdits,
Pour extrait conforme au registre

Le Maire,

François BO
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